Positions succintes et sujets que l’ACEF de Québec entend traiter dans sa

preuve, concernant la

Demande révisée relative à la modification des

tarifs de transport d’électricité

requête produite par H.Q. le 15/08/2000

(R-3401-98)

14 Septembre 2000

A)
Préservation des droits de l’ACEF de Québec :

1)
L’ACEF de Québec entend intervenir de façon autonome et libre dans la présente cause, donc elle rejette toute imposition de regroupement, afin de pouvoir défendre et élaborer ses positions directement et efficacement auprès de la Régie de l’énergie.

2)
L’ACEF de Québec n’entend pas traiter en détail de tous les éléments de la demande d’H.Q., mais elle réserve ses droits pour pouvoir intervenir sur des sujets plus spécifiques et d’intérêt pour les consommateurs résidentiels, selon l’évolution du présent dossier, selon les éléments de preuve qu’elle développera ou découvrira, ainsi que selon les réponses d’H.Q. et les preuves des autres intervenants.

Donc l’ACEF se réserve le droit de pouvoir intervenir et produire une preuve sur les 21 paragraphes de la requête amendée R-34101-98 d’H.Q., datée du 15 août 2000.

B)
Éléments prioritaires sur lesquels l’ACEF interviendra :

L’ACEF de Québec élaborera sa preuve en insistant sur éléments suivants, dont elle accorde un 1er niveau de priorité soit :  Structure de capital, Taux de rendement, Revenus requis et Tarifs.

L’ACEF priorise aussi, en second niveau, les éléments suivants qu’elle traitera en conséquence : Besoins de transport, Base de tarification et Conditions du service de transport.

Donc l’ACEF est d’abord préoccupée par le niveau des coûts et tarifs de transport et par leur justification par H.Q., et par l’impact que cela aura sur les tarifs de distribution des consommateurs résidentiels.

1)
Dépenses, revenus requis et ajustement tarifaire :

Réf. : paragraphe 3a) : modification des tarifs de transport facturés aux utilisateurs du réseau,  paragraphe 15 : dépenses (projetées) nécessaires à la prestation du service, paragraphe  16 : revenus requis (projetés) du transporteur pour 2001  et paragraphe 17 : tarifs de transport.

POSITION de l’ACEF :

a)
L’ACEF de Québec s’oppose formellement à ce que les tarifs de transport et de distribution soient obtenus par la désintégration de la structure de coût et de capital d’H.Q..

b)
L’ACEF de Québec s’oppose à ce que les tarifs de transport et les revenus requis de transport s’appliquent rétroactivement aux clientèles de la charge locale, et ainsi rejette toute idée de compte spécifique où les possibles manques à gagner du service de transport seraient ajoutés en attendant que les tarifs de distribution soient réajustés (en 2002 ou après).

c)
L’ACEF de Québec considère certaines hausses de dépenses, effectuées pour offrir le service de transport, exagérées, de même elle remet en question la méthodologie de séparation, comptabilisation et de vérification des coûts de TransÉnergie.

d)
Considérant nos questionnements sur la base de tarification, les besoins du réseau et les dépenses du transporteur, nous rejetons le niveau de revenu requis prévu par H.Q. pour 2001.

e)
Considérant le rejet du niveau de revenu requis et de la structure tarifaire (voir point 4, ci-bas), tels que proposés par H.Q., l’ACEF de Québec s’oppose à l’application des nouveaux tarifs de transport pour la charge locale, que ce soit rétroactivement ou non.

2)
Bases de tarification et investissements de TransÉnergie :

Réf. : paragraphe 9 : base de tarification  et

paragraphe 10 : addition aux immobilisations :

POSITION de l’ACEF :

a)
L’ACEF de Québec remet en question l’évaluation de la base de tarification de TransÉnergie, qui n’a pas fait l’objet d’une vérification exhaustive et indépendante; il n’y a eu qu’une opinion des vérificateurs usuels d’H.Q. (Samson Bélair Deloïte et Touche) sur la base du relevé effectué sous la responsabilité de TransÉnergie, elle-même.

b)
L’ACEF de Québec remet en question (en terme d’utilité et de raisonnabilité)  le niveau des investissements (additions aux immobilisations) proposés par H.Q. et sa division TransÉnergie pour 2000 et 2001 (825 M$). Considérant l’absence de vérification externe et la non réalisation du débat en profondeur sur ces investissements, nous pensons qu’il y a un fort risque qu’ils soient surévalués.

c)
L’ACEF de Québec tient à ce que la valeur des actifs, les coûts en capital et les coûts d’exploitation-entretien soient différenciés selon qu’ils servent pour exporter et servir les contrats spéciaux au Québec, ou pour desservir la demande régulière au Québec.

L’application du principe, proposé par H.Q. (HQT-10, doc. 1, p. 38), d’inclure dans la base de tarification les investissements réalisés pour satisfaire une nouvelle demande de services fermes point à point, même dans la mesure où cela améliore le réseau global, doit être complètement remis en question (le bon sens voulant que l’on ne rénove pas sa maison pour accomoder le voisin).

3)
Structure de capital et taux de rendement de TransÉnergie :

Réf. : paragraphe 12 : taux de rendement sur la base de tarification (10%), paragraphe 13 : taux de rendement sur les capitaux propres (10,6%), paragraphe 14 : coût en capital prospectif (8,4%)  et paragraphe 11 : structure présumée de capital (30% capitaux propres) de TransÉnergie.

POSITION de l’ACEF :

a)
L’ACEF de Québec s’oppose à la méthodologie et aux hypothèses utilisées pour dériver un taux de rendement sur l’avoir propre soit disant juste et raisonnable (dont la prime de risque); de même elle s’oppose à la notion d’investisseur et au mode de comparaison d’H.Q., et de sa division TransÉnergie, dont dépend le résultat obtenu.

b)
L’ACEF de Québec s’oppose à ce que l’on utilise une structure de capital présumée pour la division TransÉnergie, qui diffère de la structure de capital réelle d’H.Q..

Cette structure présumée entraîne un taux de rendement sur la base de tarification plus élevé que ce que donnerait l’utilisation de la vraie structure de capital d’H.Q..

Pour l’ACEF, H.Q. est d’abord et avant tout une entreprise d’État qui offre un service essentiel à la population, sa mission première est donc de servir la population et non de générer des profits financiers, qui garniront les coffres de l’État. La vraie pérennité doit viser le maintien de la mission sociale d’H.Q.. Donc pour l’ACEF de Québec les profits tirés de l’exploitation de nos ressources, doivent revenir aux citoyen/ennes du Québec par la réduction des tarifs d’électricité.

c)
Le bien-fondé du « coût en capital prospectif (8,4%) » reste pour nous à être démontré.

4)
Besoins de transport, revenu requis pour la charge locale et mode d’établissement de la structure des tarifs de transport :

Réf. : paragraphe 8 : besoins de transport 2001 (35 570 MW, dont charge

locale 31 726),

paragraphe 16 : revenu requis et

paragraphes 3.b)  et  18 : termes et conditions de transport (divers tarifs)

POSITION de l’ACEF :

a)
L’ACEF de Québec questionne le mode d’établissement des besoins de transport, en regard nommément des services point à point ferme en période de pointe (HQT-4 doc. 2, p. 13; HQT-10 doc. 1, p. 12 et 21). Nous croyons que ces besoins sont surévalués ce qui affecte les besoins en investissement puis le niveau et la répartition des revenus requis.

b)
L’ACEF de Québec s’oppose à la méthodologie utilisée par H.Q. pour bâtir la structure des tarifs de transport, nommément le recours unique à la pointe de puissance annuelle.

C)
Autres éléments sur lesquels l’ACEF de Québec interviendra :

1)
Rétroactivité des tarifs nouveaux au 1/01/2001 :

Réf. : paragraphe 20 : tarifs provisoires

POSITION de l’ACEF :

L’ACEF de Québec s’oppose à l’application rétroactive pour la charge locale d’électricité, au 1er janvier 2001, des futurs tarifs adoptés par la Régie de l’énergie, de même qu’elle s’oppose conséquemment à ce que l’on déclare provisoire, à compter du 1er janvier 2001, les tarifs de transport actuellement en vigueur.

2)
Modifications aux termes et conditions de transport d’électricité (règlement 659) :

Réf. : paragraphes 3.b et 18 : conditions du service de transport.

POSITION de l’ACEF :

a)
L’ACEF entend intervenir sur diverses modifications proposées par H.Q.  notamment :

· sur le taux de perte uniforme à 5,2% pour tous et le taux de perte ajustable par H.Q.;

· les tarifs de point à point de court terme et les rabais accordés : il faut ici un meilleur contrôle de la Régie;

· tarification des services complémentaires et charge locale.

La justification rigoureuse et le bien fondé de ces éléments font défaut quant à nous, de même nous nous objectons, à priori, à toute modification des tarifs de services complémentaires ou du taux de perte qui entraînerait une hausse des tarifs de distribution.

b)
Priorisation de la charge locale : en cas de réduction et coupure de service la charge locale est considérée sur le même pied d’égalité que le service point à point ferme (exportation ou autre ..) etc...   Cette façon de faire est tout à fait inacceptable pour nous.

La charge locale doit avoir dans les faits et règles une priorité absolue.

3)
Niveau des coûts du service de transport et incitatifs pour améliorer la qualité, l’efficacité et la satisfaction des besoins de la clientèle : réglementation incitative

POSITION de l’ACEF :

a)
Il apparaît essentiel  que les coûts et investissements d’H.Q. soient dûment justifiés et contrôlés par la Régie : on ne peut se satisfaire de recevoir les états financiers d’H.Q. ou de simples opinions comptables; il faut aussi  appliquer des incitatifs efficaces pour diminuer les coûts d’opération, de financement et d’immobilisation d’H.Q. et assurer la meilleure efficacité possible dans la gestion et l’opération d’H.Q..

b)
Selon la requête, telle que présentée par H.Q., en cas d’erreur de prévision sur le niveau des services point à point (nommément les exportations) et des dépenses, les clientèles régulières pourront-être pénalisées en ayant à assumer une part exagérée des dépenses du réseau de transport, d’où le besoin de corrections ou compensations (fermeture réglementaire...). Nous commenterons donc ce risque et le besoin de correctif.

4)
Principes, méthodes et conventions comptables

Réf. : paragraphe 19 : principes réglementaires, méthodes d’évaluation et conventions comptables.

L’ACEF de Québec se réserve le doit d’intervenir plus spécifiquement sur tout élément qui affecte les dépenses et revenus requis d’H.Q. et conséquemment les tarifs, aux dépens de la clientèle résidentielle d’H.Q..

Vital Barbeau et Richard Dagenais, ACEF de Québec,14/09/2000
